
Composante 907 Liste : O = obligatoire / X = à choix / F = facultative
Type de diplôme Master Crédits ECTS : crédits ECTS de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant
Mention de diplôme MALEA Nature : préciser écrit / oral / pratique / assiduité ou combinaison de ces natures, à l'exclusion de tout autre terme
Version d'étape LEA2M1_202 Part CC ou CT : préciser la part de l'épreuve dans la note finale de l'UE ou de l'élément constitutif

NB : en session 2, si la part du CT est inférieure à 100%, définir les modalités de report de notes  de CC de la 1ère session.
Régulier : oui Coefficient : coefficient de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant

Régime spécial : oui
Erasmus : oui

Enseignement à distance : non

Semestre UE Liste EC Libellé Crédits ECTS VET porteuse

Le cas 
échéant, 

ÉQUIVALENCE 
UE AOF et EC 

AOF si porteur 
de crédits

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (3 
minimum, 

sauf 
dérogation 
pour EC de 

20h ou moins : 
2 minimum)

Mode de calcul 
de la moyenne 
(voir l'onglet 
précision) 
Préciser mode 
(1), (2), (3) ou 
(4)

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (2 
minimum) Part CC

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT Coefficient Remarques éventuelles
MLEP-S1 MLEP-1LC UE1-Langues & Cultures étrangères 10 MLA-1 10
MLEP-S1 MLEP-1LC O MLEP-1AN LV1 Anglais 5 LEA2M1 202 M.MLA-1A combinaison de     3 100% oral 30 minutes 100% 5
MLEP-S1 MLEP-1LC X M.ML-1AL S1 UE1 LV2 - Allemand 5 LEA1M1 201 M.MLA-1B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 5
MLEP-S1 MLEP-1LC X M.ML-1ES S1 UE1 LV2 - Espagnol 5 LEA1M1 201 M.MLA-1C combinaison de     3 100% oral 30 minutes 100% 5
MLEP-S1 MLEP-1LC X M.ML-1IT S1 UE1 LV2 - Italien 5 LEA1M1 201 M.MLA-1D combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 5
MLEP-S1 MLEP-1LC X M.ML-1RU S1 UE1 LV2 - Russe 5 LEA1M1 201 M.MLA-1E combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 5
MLEP-S1 MLEP-2MP UE2 Management de Projets 10 MLA-2 10
MLEP-S1 MLEP-2MP O M.ML-2DR S1 UE2 Droit 2,5 LEA1M1 201 M.MLA-2B écrit 2 heures 100% écrit 2 heures 100% 2,5
MLEP-S1 MLEP-2MP O M.ML-2GE S1 UE2 Gestion 2,5 LEA1M1 201 M.MLA-2C écrit 2 heures 100% écrit 2 heures 100% 2,5
MLEP-S1 MLEP-2MP O M.ML-2IP S1 UE2 Ingénierie de Projet & champs d'application 2,5 LEA1M1 201 M.MLA-2A écrit 2 heures 100% écrit 2 heures 100% 2,5
MLEP-S1 MLEP-2MP O M.ML-2SE S1 UE2 Stratégie de l'entreprise 2,5 LEA1M1 201 M.MLA-2D écrit 2 heures 100% écrit 2 heures 100% 2,5
MLEP-S1 MLEP-3TI UE3 Techniques de l'Information & de la communication 10 MLA-3 10
MLEP-S1 MLEP-3TI O M.ML-3CO S1 UE3 Communication 5 LEA1M1 201 M.MLA-3B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 5
MLEP-S1 MLEP-3TI O M.ML-3SI S1 UE3 Systèmes d'Information 5 LEA1M1 201 M.MLA-3C écrit 2 100% écrit 1 heure 100% 5 Les épreuves écrites peuvent se dérouler sur machine.
MLEP-S2 MLEP-4MP UE4-Mobilité & Pratiques professionnelles 30 PP-4 30
MLEP-S2 MLEP-4MP O MLEP-4AT S2 UE4 Aménagement et vie des Territoires 5 LEA2M1 202 EPE-4G selon MCC de l´université d´accueil 5
MLEP-S2 MLEP-4MP O MLEP-4EC S2 UE4 Europe et Citoyenneté 5 LEA2M1 202 EPE-4F selon MCC de l´université d´accueil 5
MLEP-S2 MLEP-4MP O MLEP-4MS S2 UE4 Mobilité Stage 10 M.PP-4H écrit rapport de stag 100% oral 30 minutes 100% 10
MLEP-S2 MLEP-4MP X M.ML-4AL M1-S2-LV2 Allemand 5 LEA1M1 201 M.PP-4B selon MCC de l´université d´accueil 5
MLEP-S2 MLEP-4MP O M.ML-4AN M1-S2-LV1 Anglais 5 LEA1M1 201 M.PP-4A selon MCC de l´université d´accueil 5
MLEP-S2 MLEP-4MP X M.ML-4ES M1-S2-LV2-Espagnol 5 LEA1M1 201 M.PP-4C selon MCC de l´université d´accueil 5
MLEP-S2 MLEP-4MP X M.ML-4IT M1-S2-LV2-Italien 5 LEA1M1 201 M.PP-4D selon MCC de l´université d´accueil 5
MLEP-S2 MLEP-4MP X M.ML-4RU M1-S2-LV2-Russe 5 LEA1M1 201 M.PP-4E selon MCC de l´université d´accueil 5
MLEP-S2 MLEP-4RA UE4-Recherche Action 30 RA-4 30
MLEP-S2 MLEP-4RA O MLEP-4RS S2 UE4 Recherche Stage 29 M.RA-4A et M.RA-4B combinaison de     1 heure souten 100% 30
MLEP-S2 MLEP-4RA O M.ML-ME Méthodologie 1 LEA1M1 201 Assiduité 100% 0

Contrôle continu Contrôle terminal Contrôle terminal

UFR des Langues Vivantes Étrangères

Langues étrangères appliquées
Master 1 Langues Étrangères Appliquées parcours Expert en Projets Européens au service du développement local 
· EPE

Évaluation continue intégrale
SESSION 1



A PRECISER
règles de compensation (Cf. Guide des MCCC) EN LICENCE
règles concernant le statut AJAC (cf. guides MCCC) Pas de note éliminatoire
règles de prise en compte des absences aux épreuves Une moyenne aux semestres attendue
éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 (cf. guide des MCCC) pas de choix de notes finales entre les 2 sessions, c'est toujours la note de session 2 qui est retenue
En cas d'ECI: explicitation des modalités d'application de la seconde chance Pas de renonciation lorsqu'une note est acquise
autres remarques

4 CAS POSSIBLES :
Hors ECI

A/ CC tout au long de l'année CT
Compensation : moyenne simple : B/ CC + CT CT

C/ CT à l'issue du semestre CT
• Au sein d’une unité d’enseignement entre les éléments constitutifs qui la composent 
et sur la base d’une moyenne générale des notes obtenues en tenant compte le cas 
échéant des coefficients qui leur sont affectés.
• Au sein d’un semestre entre toutes les unités d’enseignement qui le composent et 
sur la base d’une moyenne générale des notes obtenues pour les diverses 
unités d’enseignement, en tenant compte le cas échéant des coefficients qui leur sont 
affectés. Les unités d’enseignement sont affectées de coefficients qui peuvent 
être différenciés dans un rapport variant de 1 à 5. La compensation générale entre UE 
au semestre 2 n’est toutefois possible que si l’étudiant a réalisé son stage et soumis 
un rapport pour évaluation. D/ ECI* Evaluation continue intégrale
• Entre deux semestres immédiatement consécutifs de la même année universitaire 
(S1 et S2 ; S3 et S4). Nombre suffisant d'évaluation tout au long du semestre pour permettre de bénéficier 

d'une seconde chance en cas de défaillance à l'une des épreuves
Règles concernant le statut AJAC : identiques au règlement des études de l'établissement  - Si ECI pour 1 UE = au moins 3 épreuves /semestre 
Règles de prise en compte des absences aux épreuves : Aucune épreuve >50 % de la note finale de l'UE
 
Motifs retenus pour justifier d’une absence : * 4 modes des calcul possibles dans l'ECI (session unique) :

• Maladie,  - Exemple sur 3 notes : N1-N2  et N3 représente la seconde chance
• Convocation administrative non déplaçable, (1) (N1+N2)/2
• Raison familiale impérieuse (décès).    Prise en compte de la meilleure des 2 notes
Justificatifs acceptés : (N1+N2+N3)/3
• Original du certificat médical (maladie),
• Document administratif officiel (convocation administrative non déplaçable), (2) (N1+N2+N3)/3
• Copie du certificat de décès ou à défaut attestation sur l’honneur dans l’attente du    Prise en compte de la meilleure des 2 notes
certificat (raison familiale impérieuse). N3
Délais pour présentation des justificatifs :
• 3 jours avant l’examen pour convocation administrative non déplaçable, (3) N1;N2;N3    Meilleures des 2 notes / 3
• 1 semaine maximum après les examens pour les autres motifs.
Éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 : aucun report de notes de la session 1. (4) Autre formule à préciser Soumis à validation de la CFVU

session 1 session 2



Règle d'absence retenue (ABI - ABJ)



Composante 907 Liste : O = obligatoire / X = à choix / F = facultative
Type de diplôme Master Crédits ECTS : crédits ECTS de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant
Mention de diplôme MALEA Nature : préciser écrit / oral / pratique / assiduité ou combinaison de ces natures, à l'exclusion de tout autre terme
Version d'étape LEA2M2_212 Part CC ou CT : préciser la part de l'épreuve dans la note finale de l'UE ou de l'élément constitutif

NB : en session 2, si la part du CT est inférieure à 100%, définir les modalités de report de notes  de CC de la 1ère session.
Régulier : oui Coefficient : coefficient de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant

Régime spécial : oui
Erasmus : non

Enseignement à distance : non

Semestre UE Liste EC Libellé Crédits ECTS VET porteuse

Le cas 
échéant, 

ÉQUIVALENCE 
UE AOF et EC 

AOF si porteur 
de crédits

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (3 
minimum, 

sauf 
dérogation 
pour EC de 

20h ou moins : 
2 minimum)

Mode de calcul 
de la moyenne 
(voir l'onglet 
précision) 
Préciser mode 
(1), (2), (3) ou 
(4)

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (2 
minimum) Part CC

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT Coefficient Remarques éventuelles
MLEP-S3 MEPE-7MP M2 EPE UE7 Management de Projets 10 EPE-5 10
MLEP-S3 MEPE-7MP O MEPE-7AN S3 UE7 LV1 Anglais 2,5 LEA2M2 212 EPE-5A combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 2,5
MLEP-S3 MEPE-7MP X M.ML-7AL S3 UE7 LV2 Allemand 2,5 LEA1M2 211 M.ALL-5B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 2,5
MLEP-S3 MEPE-7MP X M.ML-7ES S3 UE7 LV2 Espagnol 2,5 LEA1M2 211 M.ESP-5B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 2,5
MLEP-S3 MEPE-7MP O M.ML-7IP S3 UE7 Ingénierie de Projets 2,5 LEA1M2 211 M.IP-5C écrit 2 100% oral 30 minutes 100% 2,5
MLEP-S3 MEPE-7MP X M.ML-7IT S3 UE7 LV2 Italien 2,5 LEA1M2 211 M.ITA-5B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 2,5
MLEP-S3 MEPE-7MP X M.ML-7RU S3 UE7 LV2 Russe 2,5 LEA1M2 211 M.RUS-5B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 2,5
MLEP-S3 MEPE-7MP O M.ML-7TI S3 UE7 Traitement de L'Information 2,5 LEA1M2 211 M.TI-5D écrit 2 100% oral 30 minutes 100% 2,5 Les épreuves écrites peuvent se dérouler sur machine.
MLEP-S3 MEPE-8DL M2 EPE UE8 Développement Local et dimension européenne 10 EPE-7 10
MLEP-S3 MEPE-8DL O MEPE-8AN S3 UE8 LV1 Anglais 1,5 LEA2M2 212 EPE-7A combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 1,5
MLEP-S3 MEPE-8DL O MEPE-8CT S3 UE8 Collectivités Territoriales 1 LEA2M2 212 EPE-7D écrit 2 heures 100% oral 30 minutes 100% 1
MLEP-S3 MEPE-8DL O MEPE-8DT S3 UE8 Développement Territorial 1 LEA2M2 212 EPE-7C écrit 2 100% oral 30 minutes 100% 1
MLEP-S3 MEPE-8DL O MEPE-8EC S3 UE8 Etude de Cas 1,5 LEA2M2 212 EPE-7F combinaison de     2 100% 1,5
MLEP-S3 MEPE-8DL O MEPE-8ML S3 UE8 Manifestations locales 1 LEA2M2 212 EPE-7G Assiduité 100% 1
MLEP-S3 MEPE-8DL O MEPE-8PR S3 UE8 Politique Régionale 1 LEA2M2 212 EPE-7E écrit 2 100% oral 30 minutes 100% 1
MLEP-S3 MEPE-8DL X M.ML-8AL S3 UE8 LV2 Allemand 1,5 LEA1M2 211 M.ALL-7B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 1,5
MLEP-S3 MEPE-8DL X M.ML-8ES S3 UE8 LV2 Espagnol 1,5 LEA1M2 211 M.ESP-7B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 1,5
MLEP-S3 MEPE-8DL X M.ML-8IT S3 UE8 LV2 Italien 1,5 LEA1M2 211 M.ITA-7B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 1,5
MLEP-S3 MEPE-8DL X M.ML-8RU S3 UE8 LV2 Russe 1,5 LEA1M2 211 M.RUS-7B combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 1,5
MLEP-S3 MEPE-8DL O M.ML-9SL S3-UE9-Stratégies Locales de développement rural 1,5 LEA1M2 211 M.DD-7B écrit 2 heures oral 30 minutes 100% 1,5
MLEP-S3 MEPE-9UE M2 EPE UE9 L'Union Européenne 10 EPE-6 10
MLEP-S3 MEPE-9UE O MEPE-9DC S3 UE9 Droit Communautaire 2 LEA2M2 212 EPE-6B écrit 2 heures 100% oral 30 minutes 100% 2
MLEP-S3 MEPE-9UE O MEPE-9EU S3 UE9 Economie de l'Union Européenne 2 LEA2M2 212 EPE-6C écrit 2 100% oral 30 minutes 100% 2
MLEP-S3 MEPE-9UE O MEPE-9HU S3 UE9 Histoire de l'Union Européenne 1 LEA2M2 212 EPE-6A combinaison de     2 100% oral 30 minutes 100% 1
MLEP-S3 MEPE-9UE O MEPE-9IE S3 UE9 Institutions Européennes à Bruxelles 2 LEA2M2 212 EPE-6D Assiduité 100% 2
MLEP-S3 MEPE-9UE O MEPE-9PP S3 UE9 Programmes & Projets européens 3 LEA2M2 212 EPE-6E Assiduité 100% 3
MLEP-S4 MEP-10MR M2 EPE UE10 Mémoire de recherche 30 30
MLEP-S4 MEP-10MR O MEP-10ME S4 STAGE Mémoire 29 LEA2M2 212 combinaison de     30 minutes 30
MLEP-S4 MEP-10MR O M.ML-ME Méthodologie 1 LEA1M1 201 Assiduité 100% 0
MLEP-S4 MEP-10PP M2 EPE UE10 Pratique Professionnelle 30 EPE-PP8 30
MLEP-S4 MEP-10PP O MEP-10SP S4 UE10 Stage Professionnel 30 LEA2M2 212 EPE-PP8A + EPE-PP8B combinaison de     30 minutes 30
MLEP-S4 MEP-10RA M2 EPE UE10 Recherche-action 30 EPE-RA8 30
MLEP-S4 MEP-10RA O MEP-10SR S4 UE10 Stage Recherche 29 LEA2M2 212 EPERA-8A combinaison de     30 minutes 100% 30
MLEP-S4 MEP-10RA O M.ML-ME Méthodologie 1 LEA1M1 201 EPERA-8B Assiduité 100% 0

SESSION 2
Contrôle continu Contrôle terminal Contrôle terminal

UFR des Langues Vivantes Étrangères

Langues étrangères appliquées
Master 2 Langues Étrangères Appliquées parcours Expert en Projets Européens au service du développement local 
· EPE

Évaluation continue intégrale
SESSION 1



A PRECISER
règles de compensation (Cf. Guide des MCCC) EN LICENCE
règles concernant le statut AJAC (cf. guides MCCC) Pas de note éliminatoire
règles de prise en compte des absences aux épreuves Une moyenne aux semestres attendue
éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 (cf. guide des MCCC) pas de choix de notes finales entre les 2 sessions, c'est toujours la note de session 2 qui est retenue
En cas d'ECI: explicitation des modalités d'application de la seconde chance Pas de renonciation lorsqu'une note est acquise
autres remarques

4 CAS POSSIBLES :
Hors ECI

A/ CC tout au long de l'année CT
Compensation : moyenne simple :

• Au sein d’une unité d’enseignement entre les éléments constitutifs qui la 
composent et sur la base d’une moyenne générale des notes obtenues en tenant 
compte le cas échéant des coefficients qui leur sont affectés.

• Au sein d’un semestre entre toutes les unités d’enseignement qui le composent et 
sur la base d’une moyenne générale des notes obtenues pour les diverses unités 
d’enseignement, en tenant compte le cas échéant des coefficients qui leur sont 
affectés. Les unités d’enseignement sont affectées de coefficients qui peuvent être 
différenciés dans un rapport variant de 1 à 5. La compensation générale entre UE 
au semestre 2 n’est toutefois possible que si l’étudiant a réalisé son stage et soumis 
un rapport pour évaluation.

• Entre deux semestres immédiatement consécutifs de la même année 
universitaire (S1 et S2 ; S3 et S4). B/ CC + CT CT

C/ CT à l'issue du semestre CT
Règles concernant le statut AJAC : identiques au règlement des études de l'établissement
Règles de prise en compte des absences aux épreuves : D/ ECI* Evaluation continue intégrale
 Nombre suffisant d'évaluation tout au long du semestre pour permettre de bénéficier 
Motifs retenus pour justifier d’une absence : d'une seconde chance en cas de défaillance à l'une des épreuves
• Maladie,  - Si ECI pour 1 UE = au moins 3 épreuves /semestre 
• Convocation administrative non déplaçable, Aucune épreuve >50 % de la note finale de l'UE
• Raison familiale impérieuse (décès).
Justificatifs acceptés : * 4 modes des calcul possibles dans l'ECI (session unique) :

• Original du certificat médical (maladie),  - Exemple sur 3 notes : N1-N2  et N3 représente la seconde chance
• Document administratif officiel (convocation administrative non déplaçable), (1) (N1+N2)/2
• Copie du certificat de décès ou à défaut attestation sur l’honneur dans l’attente du    Prise en compte de la meilleure des 2 notes
certificat (raison familiale impérieuse). (N1+N2+N3)/3

session 1 session 2



Délais pour présentation des justificatifs :
• 3 jours avant l’examen pour convocation administrative non déplaçable, (2) (N1+N2+N3)/3
• 1 semaine maximum après les examens pour les autres motifs.    Prise en compte de la meilleure des 2 notes
Éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 : aucun report de notes de la session 1. N3

(3) N1;N2;N3    Meilleures des 2 notes / 3

(4) Autre formule à préciser Soumis à validation de la CFVU

Règle d'absence retenue (ABI - ABJ)
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